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ORDONNANCE N° 21/65 TU 18 MAIL 1954
RENDANT IXECUTOIRE AU RULNDA-URUNDI
L'ORDONNANCE No 21/423 LU 7 AVRIL 1954
COLPLETANT L'ORDOENANCI Ko 21/256

DU 43 JUILLET 1950, RLLATIVE 4 L'AGREA-
TION DiS ORGANISMES POUV.NT RECEVOIR
1S FONDS DES COOPERATIVES INDIGLNES.
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Le Vice-Gouverncur Général faisant fonctioms,
Gouverneur di Ruanda-Urundi,

Vu la loi du 21 aollts 1925 sur le Gouvernement.
du Ruanda-Urundi; -

Vu 1'arr@sé royal du 11 janvier 1926 qul
pourvoit & l'exécution de cette loij ~ i 2

Vu le décret du 16 aolt 1949 sur les coo-
ératives indigdnes, rendu exécutoire au Ruanda-Urundi par

muhengeti _rdonnance n® /436 du 8 octobre 1949,
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ORDONDNE:

article unigue.

L'ordonnance n® 21/423 du 7 avril 1954
complétant 1'ordonnance n® 21/256 du 13 juillet 1950 relative
4 L'agifation des organigsmes pouvant recevoir les fonds des
coopératives indigénes, est rendue exécutoire dans le Terri-
toire du Ruanda-Urundi.

USUMBUR4A, le 18 mai 1554.
(88) 4. CLAEYS BOUU..HRT,

Copie certifiée conforme

aux fins d'affichage aux

Résidences du Ruands et

de 1'Urundi.

USUMBURA, le 19 mai 1554.

Le Secrétaire .Provincial,
P. LEROY,



